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Liste des 

emplacements réservés après 

modification n°3 du PLU 

 
 

N° d’opération Nature de l’opération Superficie 

approximative 

Maître 

d’Ouvrage 

N1 Ligne à Grande Vitesse 
Ligne nouvelle Languedoc Roussillon 
Contournement de Nîmes et Montpellier 

871 590 m² RFF 

N2 Emprise complémentaire pour raccordement 
du CNM 

207 543 m² 
 

RFF 

N3 Dédoublement de l’A9 au droit de Montpellier - 
Aménagement de capacité 

1 128 000 m² Etat 

D1 RD116: élargissement à 16 m entre la RD132 et 
la Mosson 

58 110 m² Département 

D2 RD116 E1 : élargissement à 16 m entre la 
RD116 et St-Jean-de-Védas  

16 232 m² Département 

D3 RD58 : Elargissement à 16 m entre la RD21 et le 
giratoire d’entrée de Lattes  

21 700 m² Département 

D4 RD 21 E6 : élargissement à 18 m entre la RD21 
et Pérols 

22 000 m² Département 

D5 RD132 : élargissement et aménagement d’une 
piste cyclable entre le giratoire de Fangouse et 
Pérols – Emprise 18 m . 

40 450 m² Département 

D6 RD132 E1 : élargissement à 12 m entre la 
RD132 et le Mas de Saporta 

17 000 m² Département 

A2 Réserve pour la création d’un parking à Pont 
Trinquat 

21 150 m² Agglomération 

A3 Réserve pour la création d’un mini-remisage à 
l’Estanel 

4 050 m² Agglomération 

A4 Réserve pour l’aménagement du chenal de 
dérivation de la Lironde 

887 586,68 m² Agglomération 

A5 Réserve pour le renforcement des digues du 
Lez 

583 086 m² Agglomération 

C1 Quartier Mas de Jaumes  
Réserve pour réalisation d'une voie de desserte 
- Emprise10 m et variable  

6 145 m² Commune 

C2 Réserve foncière pour équipements publics 2 000 m² Commune 

C3 Réserve foncière pour l’aménagement d’un 
espace piétonnier paysager le long de la 
Roubine 

8 000 m² Commune 

Agence de Nîmes 

188, Allée de l’Amérique Latine 
30900 NÎMES 
Tél. 04 66 29 97 03 
Fax 04 66 38 09 78 
nimes@urbanis.fr 

 

Mairie de Lattes 

CS 11010 
34 970 LATTES 

Tel : 04 67 99 77 77 
Fax : 04 67 99 77 78 

 
 

Montpellier Méditerranée Métropole 

50, place Zeus 
34000 MONTPELLIER 

Tel : 04 67 13 60 00 
Fax : 04 67 13 61 01 
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C4 L’Estagnol - Réserve foncière pour 
l’aménagement d’un espace public planté 
paysager et bassin de rétention 

192 700 m² Commune 

C7 Extension du cimetière 28 400 m² Commune 

C8 Aménagement d’une liaison vers la ZAC de 
l’aéroport sur Pérols 
Emprise 16 m 

961 m² Commune 

C9 Aménagement d’une liaison vers la future zone 
à urbaniser - Emprise 10 m 

350 m² Commune 

C10 Aménagement d’un bassin de rétention – 
secteur de Boirargues 

65 570 m² Commune 

C11 Création d’un équipement public- Secteur 
Boirargues 

3 800 m² Commune 
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C12 Aménagement d’une liaison de quartier – 
Lattes centre 

1 860 m² Commune 

C13 Aménagement d’une liaison entre la rue 
Wagner et l’avenue de l’Europe Emprise 9 m 

350 m² Commune 

C14 Aménagement d’un équipement public sportif 
en lien avec Pérols 

25 800 m² Commune 

C15 Elargissement du chemin communal n°11 du 
Mas de Causse - Réserve pour l’aménagement 
d’une liaison intervillageoise avec Pérols 

12 400 m² Commune 

C16 Réserve pour l’aménagement d’une liaison 
intervillageoise avec Pérols 

4 065 m² Commune 

C17 Réserve pour l’aménagement d’une voie de 
desserte du Mas de Gau-Emprise 10m 

5 100 m² Commune 

C19 Projet d’équipement public culturel et sportif 26 265 m² 
 

Commune 

C20 Réserve pour la création d’une piste cyclable - 
Emprise 4 m 

4 850 m² 
 

Commune 

C21 Réserve pour la création d’une piste cyclable - 
Emprise 4m 

1 086 m² 
 

Commune 

C22 Réserve pour équipement public scolaire et 
sportif 

26 265 m² Commune 
Agglomération 
Conseil Général 

C23 Réserve pour la réalisation d’un accès piéton et 
cyclable à Boirargues. Largueur 5 m environ. 

2 991 m² 
 

Commune 

C24 Réserve pour la création d’un parking pour le 
musée et Saint Sauveur Embouchac 

8 927 m² Commune 

C25 Réserve pour la création d’un parking tramway 
à Boirargues 

25 295 m² 
 

Agglomération 

C26 Réserve pour l’agrandissement de la rue du 
Mistral à Boirargues 

607 m² 
 

Commune 

 

 


